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Allocution de Monsieur le Préfet 
Installation du Conseil des Institutions Musulmanes des Yvelines 

Mardi 16 juin 2015 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Parlementaires,  
Monsieur le Président du Conseil Départemental,  
Monsieur le Président de l’Union des Maires des Yvelines,  
Mesdames et Messieurs les Maires,  
Mesdames et Messieurs les élus,  
Mesdames et Messieurs les représentants des autorités civiles et militaires,  
Messieurs les représentants de la communauté musulmane des Yvelines,  
Messieurs les représentants de la communauté juive des Yvelines,  
Monsieur le représentant de l’Eglise catholique, 
Monsieur le Pasteur, représentant de l’Eglise réformée de Versailles,  
Monsieur le Président du GIP78,  
Mesdames et Messieurs,  
 
 
      Je suis particulièrement heureux de procéder aujourd’hui avec vous à 
l’installation du Conseil des Institutions Musulmanes des Yvelines (CIMY). 
 
      Je le dis avec force et solennité : cette démarche est un événement pour le 
département et une réussite collective. Votre présence en nombre ce soir témoigne 
de notre volonté commune que l’Islam de France puisse, dans le respect des valeurs 
républicaines, pleinement assumer sa liberté de conscience et de culte.  
 
      A cet égard, qu’il me soit permis de saluer tout d’abord l’ensemble des 
parlementaires présents parmi nous ainsi que Monsieur Pierre Bédier, Président du 
Conseil Départemental et Monsieur Guy Pelissier, Président de l’Union des Maires 
des Yvelines. Leur présence aux côtés des Maires qui ont pu nous rejoindre ce soir 
illustre toute l’attention que les élus portent aux enjeux qui nous mobilisent. 
Permettez-moi également de souligner l’engagement des représentants de toutes les 
confessions qui depuis de nombreuses semaines ont su fédérer le plus grand 
nombre dans notre volonté commune de promouvoir le vivre ensemble. 
 
      Les dramatiques événements que la France a connus au mois de janvier dernier 
ont donné lieu à des rencontres formelles ou informelles entre les pouvoirs publics et 
les musulmans de France. J’ai moi-même souhaité dès la fin du mois de janvier 
relancer ce dialogue, au plan départemental, et appelé de mes vœux l’organisation 
de son expression. 
 
      Dans ce cadre, je veux ici rappeler la circulaire du Ministre de l’Intérieur en date 
du 11 mars 2015 appelant les Préfets à organiser une consultation des représentants 
départementaux des français musulmans. Nous avons franchi dans les Yvelines une 
étape supplémentaire. En effet, le CIMY constituera une véritable instance agissant 
comme tête de réseau des institutions musulmanes du département et comme 
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opérateur de programme dans les domaines cultuels, éducationnels, interreligieux et 
citoyens.  
  
       Permettez-moi à cet égard de saluer les efforts constants qu’ont déployé la 
Grande Mosquée de Mantes-la-Jolie, celle de Versailles ainsi que Monsieur El 
Jaouhari pour dégager les voies et moyens permettant l’émergence, et nous 
l’espérons tous, la réussite du CIMY.  
 
     Vous toutes et tous qui êtes présents ce soir, vous témoignez d’un état d’esprit 
constructif, militant ainsi pour le développement d’un espace commun d’échange, de 
médiation, et de proposition entre les pouvoirs publics et les institutions musulmanes. 
 
     Certes, il n’appartient pas à l’Etat de s’immiscer dans l’exercice quotidien du culte 
mais la diversité de la communauté musulmane requiert l’engagement d’une 
dynamique commune permettant de répondre aux défis pluriels posés par la question 
musulmane à l’échelle départementale.  
 
     Je veux également bien souligner la singularité du CIMY au regard de l’instance 
de dialogue de l’Islam de France que le Premier Ministre a installé hier. Cette 
instance nationale n’est pas destinée à remplacr le CFCM, qui continuera à jouer 
pleinement son rôle. Elle aura pour vocation de structurer le dialogue entre le 
gouvernement et les musulmans de France sur la base d’un certain nombre de 
thématiques qui peuvent aujourd’hui faire débat.  
 
     Le CIMY, quant à lui, devra se concentrer sur les problématiques locales 
d’exercice du culte telles que la construction de mosquées, la formation des imams, 
le bon ordonnancement des pratiques rituelles, les phénomènes de radicalisation 
chez certains jeunes, la protection des lieux de culte ou tout autre sujet concret 
permettant la bonne intégration de l’Islam dans la République. 
 
     Cette volonté locale de nourrir les liens entre citoyenneté, valeurs républicaines et 
Islam de France s’est par exemple tout récemment illustrée avec l’action du groupe 
de travail préfigurateur du CIMY auprès de Monsieur le Maire de Guyancourt. Nous 
verrons si une solution pérenne pourra être trouvée mais je veux d’ores et déjà 
saluer la démarche novatrice de réduction des tensions que Messieurs Kherroubi, 
Berka et El Jaouhari ont initiée. 
 
     Ainsi, vous mesurez toutes et tous que notre capacité à vivre ensemble est 
aujourd’hui questionnée. C’est donc avec toutes les sensibilités, toutes les 
générations, tous les talents que nous devons dialoguer, inlassablement, résolument, 
afin d’examiner tous les sujets qui préoccupent légitimement nos compatriotes 
musulmans et au-delà, éclairer l’ensemble de la communauté nationale dans un 
triple mouvement de rénovation, de modernisation et de concorde.  
 
     Mesdames et Messieurs, il est certes important de poser les fondations mais nous 
devons très rapidement anticiper et préparer l’avenir. Le comité de pilotage du CIMY 
qui en sera la pierre angulaire et l’interface avec l’ensemble des acteurs 
départementaux, va très prochainement fixer sa ligne programmatique afin que nous 
puissions très régulièrement, et de façon plus réactive si l’actualité l’exige, débattre 
des préoccupations de la communauté musulmane des Yvelines. A cet égard, il est 
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bien évidemment à votre disposition pour échanger sur le temps du Ramadan qui 
débute cette semaine et qui représente un moment particulier de l’exercice du culte 
musulman.  
 
     Mesdames et Messieurs les Maires, je me tourne également vers vous. Votre rôle 
de proximité est éminent et vous serez les interlocuteurs privilégiés du CIMY au plan 
communal. Vous pouvez toutes et tous être confrontés à des tensions ou à des 
interrogations sur les territoires que vous administrez. Il n’est évidemment pas 
concevable que le CIMY apporte une réponse globale, uniforme et pré-formatée. 
Mais la crédibilité et la légitimité qu’il devra construire lui permettront, je le souhaite, 
de proposer des dynamiques de médiation et d’apaisement.  
 
     Mesdames et Messieurs, je vais laisser maintenant les différents orateurs qui le 
souhaitent s’exprimer. Je veux simplement, pour achever mon propos, rappeler que 
notre République, une et indivisible, s’est construite sur des valeurs universelles 
telles que la fraternité qui doit nous unir. Aujourd’hui la responsabilité de chacun est 
engagée, le respect qui doit nous animer ne peut être que mutuel et j’invite chacune 
et chacun d’entre vous à prendre toute sa part dans sa concrétisation.  


